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Arrêt n° 803 FS-D

Affaire n° C 16-40.017

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E

_________________________

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS
_________________________

LA COUR DE CASSATION, PREMIÈRE CHAMBRE CIVILE, a rendu l'arrêt suivant :

Vu le jugement rendu le 17 mars 2016 par le tribunal de grande instance de Nice (1re chambre, cabinet C), transmettant
à la Cour de cassation la question prioritaire de constitutionnalité, reçue le 21 mars 2016, dans l'instance concernant M.
D... H..., domicilié [...] ;

Vu la communication faite au procureur général ;

LA COUR, composée conformément à l'article R. 431-5 du code de l'organisation judiciaire, en l'audience publique du 7
juin 2016, où étaient présents : Mme Batut, président, Mme Mouty-Tardieu, conseiller référendaire rapporteur, Mme
Bignon, conseiller doyen, MM. Matet, Hascher, Vigneau, Mme Bozzi, M. Acquaviva, conseillers, MM. Mansion, Roth, Mmes
Le Cotty, Gargoullaud, conseillers référendaires, Mme Ancel, avocat général référendaire, Mme Nguyen, greffier de
chambre ;

Sur le rapport de Mme Mouty-Tardieu, conseiller référendaire, les observations de la SCP Boullez, avocat de M. H..., l'avis
de Mme Ancel, avocat général référendaire, et après en avoir délibéré conformément à la loi ;

Attendu que, par acte notarié du 4 février 2013, M. H... et J... Y..., mariés sous le régime de la séparation de biens, sont
convenus d'adopter celui de la communauté universelle ; qu'ayant des enfants mineurs, ils ont saisi un tribunal d'une
requête tendant à l'homologation de cette convention ; que J... Y... est décédée avant l'examen de la demande par la
juridiction ;

Attendu que, par un jugement du 17 mars 2016, le tribunal a transmis la question prioritaire de constitutionnalité ainsi
rédigée :
"l'alinéa 6 de l'article 1397 du code civil en ce qu'il prévoit, dans l'hypothèse d'une homologation judiciaire du
changement de régime matrimonial, une date d'effet dudit changement à la date du jugement dans les rapports entre
époux alors que dans les autres cas le changement prend effet à la date de l'acte notarié est-il conforme à l'article 6 de la
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen ?" ;

Attendu que la disposition contestée est applicable au litige ;

Qu'elle n'a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du Conseil
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constitutionnel ;

Et attendu que la question posée, en tant qu'elle invoque une atteinte au principe d'égalité garanti par l'article 6 de la
Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789, présente un caractère sérieux ;

PAR CES MOTIFS :

RENVOIE au Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le président en son audience
publique du huit juin deux mille seize.
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